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L’exercice physique intense représente une contrainte importante pour le système 
cardiovasculaire : les besoins en oxygène du myocarde sont en moyenne multipliés par dix.  

Les Italiens proposent de nombreux travaux montrant la place du bilan cardiovasculaire : par 
exemple, une étude réalisée en 1998 sur 34 000 sportifs met en évidence que, dans 60 % des 
cas de sujets exclus, une cause cardiovasculaire a motivé la contre-indication. 

 

 

 

 

 

 

 

Les causes de contre-indication à la pratique du spor t chez le jeune adulte 

Ainsi, les troubles du rythme et de la conduction représentent les premières causes de contre-
indication. Un examen permet de les détecter : l’électrocardiogramme de repos. 

 

 

 

 

 

 

 



Les causes cardiovasculaires de contre-indication à la pratique du sport chez l’adulte jeune 

 

De plus, dans 90 % des cas de mort subite, le système cardiovasculaire est en cause.  

Nous avons mentionné précédemment le contenu du bilan cardiovasculaire des sujets 
susceptibles d’entrer sur les listes de haut niveau. Les recommandations européennes, 
publiées en 2005, sont très claires : pour l’obtention d’une licence de compétition entre 12 et 
35 ans, le bilan médical doit comprendre au moins l’ interrogatoire, l’examen physique et un 
électrocardiogramme de repos qu’ il convient de répéter tous les deux ans. En cas d’anomalies, 
les examens complémentaires fonctionnels cardiologiques ciblés vont être proposés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’électrocardiogramme de repos permet de détecter 60 % des pathologies cardiovasculaires. 
Son but n’est pas de réaliser un diagnostic mais de détecter une anomalie et de conduire à la 
réalisation d’autres examens.  

 

 



Indications de l’épreuve d’effor t 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                   Maladie coronaire                                                                                 Arhythmies cardiaques 

 

Cependant, l’EGC de repos possède des limites, notamment dues à la particularité du cœur 
d’athlète.  

L’épreuve d’effort doit être dirigée. La Société Française de Cardiologie reconnaît trois cas 
particuliers : le sujet présentant un symptôme  ou une cardiopathie; le sujet asymptomatique 
présentant deux facteurs de risque ; le sujet souhaitant débuter ou reprendre une activité 
physique intense s’ il a plus de 35 ans pour les hommes et plus de 45 ans pour les femmes. 
Pour le sportif de haut niveau, il est possible d’ajouter l’arrêté présenté précédemment où 
l’épreuve d’effort est recommandée tous les quatre ans. Cette épreuve d’effort vise à 
rechercher des anomalies de la repolarisation et des troubles du rythme à l’exercice. Elle 
présente également des limites : aucune épreuve d’effort ne remplace l’épreuve de terrain. De 
plus, elle ne permet pas de détecter tous les risques d’accidents aigus.  

En cardiologie du sport, l’ajout d’une analyse des échanges gazeux s’ impose lors d’un doute 
sur l’ intégrité du système cardiovasculaire (sportif essoufflé) ou d’une cardiopathie étiquetée. 
Cette analyse s’avère également intéressante dans le cadre du diagnostic différentiel du cœur 
d’athlète, notamment en cas d’hypertrophie pariétale ou de dilatation ventriculaire douteuse. 

Aujourd’hui, l’échocardiogramme de repos possède uniquement une indication diagnostic : il 
n’y a aucun intérêt à répéter cet examen pour le suivi de l’entraînement. A mes yeux, les 
recommandations de l’arrêté sont suffisantes. Par ailleurs, cet examen doit nécessairement 
être réalisé par une personne habituée aux signes du cœur d’athlète.  

 

 

 



Actuellement, on assiste à une forte poussée du recours à l’échocardiogramme d’effort.  

 

 

 

 

 

 

 

                       Echocardiogramme d’effor t                                                                             Echo d’effor t aujourd’hui 

Jusqu’aux années 80, on utilisait l’échocardiogramme en post-effort immédiat. Ce test ne se 
révèle pas performant pour un sportif. Il est également difficile d’obtenir un 
échocardiogramme en position assise à l’effort. Aujourd’hui, l’échocardiogramme d’effort se 
réalise avec un sujet sur une bicyclette en position semi allongée. Les données sont 
enregistrées et analysées à la suite de l’examen.  

L’exercice dynamique est fréquemment opposé à l’exercice statique : le diamètre à l’effort 
augmente dans l’exercice dynamique, ce qui ne se produit pas lors de l’exercice statique. 

Contraintes myocardiques suivant le type d’effor t 

 

 

 

 

  

 

 

                                              Dynamique                                                                                  Statique 

Nous sommes confrontés à un autre problème : les normes de l’échocardiogramme d’effort 
diffèrent entre le sportif et le sédentaire. Il n’existe pas encore de normes chez les sportifs de 
haut niveau. Cette différence se retrouve par exemple lors de l’étude de la pression artérielle 
pulmonaire : le sportif est capable d’augmenter ces pressions. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les « normes » de l’écho d’effor t 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Volume d’éjection systolique chez le spor tif 

 

Il est donc nécessaire d’établir des normes. Les indications actuelles de l’échocardiogramme 
d’effort sont mal codifiées. Quoi qu’ il en soit, cet examen est complémentaire de l’épreuve 
d’effort et de l’analyse des échanges gazeux. Il s’avère intéressant en cas de pathologies 
potentiellement obstructives, d’hypertrophie cardiaque limite, de dilatation cavitaire ou encore 
de « découverte inattendue ».  



Pour conclure, j’ insisterai sur l’ importance du bilan cardiovasculaire chez le sportif. Les 
examens doivent être utilisés de manière ciblée et restent à visée diagnostique. 
L’électrocardiogramme de repos doit systématiquement être réalisé. En revanche, les 
indications seront davantage ciblées en qui concerne l’épreuve d’effort, l’échocardiogramme 
de repos, l’analyse des échanges gazeux à l’effort et l’échocardiogramme d’effort. Il est 
primordial de ne jamais laisser planer un doute.   

Questions-réponses avec l’amphithéâtre 

Jean-Pierre CERVETTI  

Au sujet des PR courts, certains cardiologues estiment qu’à partir de 12 centièmes, la situation 
est normale ; d’autres non. Quel est votre avis sur la question ? 

Chez les enfants, il est fréquent que les fréquences cardiaques de repos soient légèrement 
inférieures à 100. Là encore, les cardiologues estiment normal cette situation. Cela me paraît 
surprenant dans le milieu du sport de haut niveau. Face à un tel cas de figure, quelle 
exploration préconisez-vous ? 

François CARRE 

Pour le PR court, la norme est de 0,12. Chez le sportif, le PR a tendance à être légèrement 
plus long. En l’absence de palpitation et de symptôme, aucun examen complémentaire n’est 
réalisé. En revanche, le syndrome de Wolf Parkinson White ou un empâtement du début du 
complexe QRS (onde delta) est associé au PR court doit systématiquement être exploré en cas 
de désir de pratique sportive, même chez les personnes totalement asymptomatiques. 

Il n’est pas rare d’obtenir une fréquence cardiaque légèrement supérieure à 100 chez les 
enfants. En revanche, chez un sportif, une telle fréquence est anormale. Si cette anomalie est 
confirmée, un bilan de tachycardie est engagé. 

François DEROCHE 

A partir de quel âge l’ECG est-il proposé aux enfants ? La réalisation de cet examen tous les 
deux ans a-t-elle été standardisée ? 

François CARRE 

Les recommandations européennes ne laissent aucun doute : l’ECG de repos doit être pratiqué 
entre 12 et 35 ans et répété tous les 2 ans. Pourquoi ces limites d’âge ? Car peu d’enfants 
participent à des compétitions avant cet âge. De plus, l’ interprétation de 
l’électrocardiogramme de l’enfant avant 12 ans ne se révèle pas aisée. L’ECG doit être répété 
car certaines pathologies dont les maladies génétiques peuvent apparaître entre 12 et 18 ans. 
Après 35 ans, l’ECG de repos reste justifié mais la place de l’épreuve d’effort est encore 
discutée.  

Anne FAVRE-JUVIN 

Je souhaite revenir sur les syndromes du QT court. Quelle en est la prévalence ? A partir de 
quelle mesure du QT corrigé un QT court est-il estimé ? 



François CARRE 

Actuellement, le QT court est inférieur à 300 millisecondes. La prévalence exacte est 
extrêmement faible : il s’agit d’une anomalie rare. En revanche, on dénombre plus de QT 
longs.  

 


